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ARTICLE UNIQUE

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 

« au-delà d’un seuil fixé par décret ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une interdiction absolue ne tient pas compte des contraintes nutritionnelles et technologiques 
propres à certaines catégories de produits destinés aux jeunes enfants.

La fixation de seuils maximaux, fondés sur l’expertise scientifique, permet une régulation 
proportionnée conciliant l’objectif de santé publique avec les réalités nutritionnelles et industrielles.


